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Chronique générale.

On lit dans le Voltaire, feuille chargée de
Ijjjjrdans le public les ballons d'essai de
fjpporlunisme :

,11 y a quelques jour», un ancien minis-
,i,(luli novembre,interrogó au sujet d'une
Ijsolulion éventuelle, répondait : — « Nous
Bdouhailons nullement une dissolution de
[liCtiaiiibre. A tort ou à raison, le pays envi-

dissolution comme un lïioyen de gou-
lent violent qui éveille aussitôt l'idée
Mai. C'est là un préjugé naturel
n i p 8 seul viendra à bout. Présente-

f, nous subirions la dissolution avec
i les fractions de la majorité comme
Décessilé parlementaire, mais nous som-
loin de l'appeler. »

* *
Répondant â uno adresse du conseil mu-nicipal

de Pouillon (Landes), M. Duclerc
exprime ainsi dans une lettre que publie le

Si tout ceux qui ont action sur lesdes-
Wesdupays comprennent leur devoir, s'ils
Belent la France au-dessus dé tout, je ne
fains pas de dire que nous pouvons entisa-
sr l'avetiir avec conOance. »

Oa croit dans les cercles diplomatiques.
Ile M i o m l , que l'idée de la réunion d'un

Itigtès est momentanément abandonnée.
».
• •

^ Petit M a r s e i l l a i s rend compte d'un en-
*n qu'un de ses rédacteurs a eu à la'
'* des grandes manoeuvres du 4 5° corps,
7,1e général Leer, qui fait partie de la
''Jion militaire russe.

cet entretien, le général, après avoir
W i m m , ~ ~

signalé quelques défauts de détail, a exprimé
sa satisfaction sur l'ensemble des manoeu-vres

et déclaré que l'armée française a des
bases solides, que ses progrès sont réels et
n'échappent à personne.

Dans le monde diplomatique, on pense
que le cabinet de Berlin va jouer un grand
rôle dans le règlement de la question d'E-gypte.

M. de Bismark voudrait, assure-t-on,
mettre aux prises directement l'Angleterre et
la Turquie, et ferait soutenir que l'Europe
ne peut intervenir que pour rectifier l'ac-cord,

s'il intervient. D'autre part, il affecte-rait
de se présenter en défenseur des inté-rêts
de la France. En un naot, on s'attend à

bien des incidents et à des complications
nombreuses. Toutefois, l'Angleterre et les
autres puissances veulent éviter tout conflit.

Un crédit de huit millions va être demandé
aux Chambres pour l'exécution en Tunisie
de travaux maritimes : amélioration des
ports, construction de nouveaux bassins,
établissement do phares, etc., etc.

Ce n'est là, nous assure-t-on, que le com-mencement
d'une série de dépenses quali-fiées

d'indispensables.
Décidément la Régence nous rapporte

bien peu et nous col!Lte bien cher I

Le gouvernement français, pour apaiser j
l'émotion produite en Italie par l'incident
Meschino, a fait offrir de gracier cet indi-vidu,

Mais le gouverneiBent italien ne paraît
pas disposé à se contenter de cette satisfac-tion

et fait observer qu'il laisserait entière-ment
subsister le précédent contraire aux

capitulations.
* •

On télégraphie de Rome :
«Le journal le Capitaine Fracasse publie

une dépêche annonçant qu'à Palerme une
démonstration a eu lieu avant-hier soir de-vant

le consulat français pour protester

contre l'arrestation de Meschino et le juge-ment
rendu contre lui à Tunis. La troupe a

dû intervenir pour rétablir l'ordre. »

^euiUetoá de l'Écho Saumurpis.

•VTX niSCOOBS DIB VICVOB HUCIO
EN 1850.

A propos de lamanie de laïcisation dont
sont possédés nos gouvernants, la P a l r i ei
rappelle que l'Assemblée nationale eut à
discuter un projet à peu près semblable en
1880.
Cette discussion amena successivement à

la tribune les orateurs les plus illustres, et
Victor Hugo y prononça un de ses discours
les plus remarquables.
On en jugera, d'ailleurs, par les frag-ments

suivants :
« On nous dit : Vous excitiez le clergé du

conseil de surveillance de l'État, vous vou-lez
donc proscrire renseignement religieux ?
» Messieurs, je m'explique. Jamais on ne

se méprendra, par ma faute, ni sur ce que je
dis, ni sur ce que je pense.
» Loin que je veuille proscrire l'enseigne-ment

religieux, entendez-vous bien? il est,
selonmoi, plus nécessaire aujourd'hui que
jamais. Plus l'homme grandit, plus il doit
croire. Plus il approche de Dieu, mieux il
doit voir Dieu. (Mouvement.)
» Il y a un malheur dans notre temps, je

dirais presque il n'y a qu'un malheur, c'est
une certaine tendance à tout mettre dans
cette vie. (5ensa(t#n.) En donnant à l'homme
pour On et pour but la vie terrestre et maté-rielle,

on aggrave toutes les misères par la
négation qui est au bout, on ajoute à l'acca-blement

des malheureux le poids insuppor-table
du néant, et de ce qui n'était que la

souffrance, c'est-à-dire la loi de Dieu, on
fait le désespoir, c'est-à-dire la loi de l'enfer.
[Long mouvement.] De là de profondes con-vulsions

sociales. [ O u i l om!) »

Victor Hugo continuait en disant que, se-lon
lui, la meilleure manière d'améliorer

dans cette vie le sort matériel de ceux qui

^ÛL|E D'UN COMÉDIEN

( Suite et Gn. )

placel'élonnant récit qu'on va lire ; Prôville
j^^sgna de la savante mimiquedu comédien,
'^'" ôt ses gestes et son allure suivant lacir-
lov'""' gonflant ou diminuant sa voix selon que
^^''l^'locuteur où lui prenait la parole.

Ii^^^^'is à la dernière nurclie, dit le vieillard,,
I, I, '""î quelqu'un me barre le passage. C'est
k , ~ Où vàs-tu? hurle-t-il ; et moi,
l'ijj^ î̂'l^inlif : — Vous le voyez, je vais rejoin-

jj'''"°P*§'"'tis. — On ne passe pas ! — Ja
» 0 5 f i n i s s o n s - e n ; pourquoi prolonger

' ' B i e ? - , PoiQtde bavardage inutile: tsn
^^,,¡5' "~ ^Mt-il? _ Oui, ton numéro? — Je

clait"^' — * ® demanda ton numéro,
-Ou l^âti un animal pareil! —

% toîJ°v^^^^" 8̂ bourreau , mais j'ignorais
»'%iBj - Tu tefiguresque la République
Hkft,^°J?°^« cela son monde, toi! Allons,

^^,1 "*°Bez commodément les gens pour

Et Préville, d'un air grognon, fît le simulacre
d'un bomma attaché qui tenterait vainement de
rompre ses liens. Puis i l imita les grognements du
bourreau, ses propres impatiences et le dialogue,
se graduant avec une habileté merveilleuse, se
termina par une scène de colère entre les deux
personnages.

— Le butor 1 conclut le vieil artiste, il m'a
secoué par les épaules et, me chassant de l'écha-
faud : —Va-t-en, f.... bête, qui vient se faire couper
le coup sans numéro !
A cet instant, écrit Fleury, Préville leva douce-ment

le pied droit, pointe courbée, comme pour ne
pas toucher la terre, il se faisait petit, glissait et,
portant la main à sa tête, i l souriait dans l'attitude
ironique de Mascarillo venant de dérober la bourse
de sonmaitre.
Malgré la fin plaisamment sinistre du récit, le

vieillard ne tarda pas à être repris de sen effroi.
Ses cheveux se dressèrent sur sa tête, une sueur
glacée iaonda son front et la crise qui suivit fut
plus grave que toutes les autres. Il devenait évident
pour quiconque observait Préville que la folie
prenait de l'intensité et qu'un dénouement fatal
était proche. Dans cette extrémité. M*» Guesdon
appela de nouveaux médecins: tous déclarèrent
la situation désespérée et qu'un miracle seul sauve-rait

le malade.
Ce miracle, que la science avouait ne pouvoir

accomplir, l'amour filial l'entreprit avec cette
persistance tenace, cette sûreté da pénétration qui
lui sont propres.
M"» Guesdon avait constaté que, loin de rame-ner
son père à la raison, elle ne faisait que l'irriter

en combattant sa folie. Le comédien se croyait
dans un cachot, des fantômes hantaient son cer-veau

malade ; mais, pour lui, ces visions étaient
nne réalité dont il n'admettait point que l'on doutât.
Ce qu'il fallait, c'était donc cesser une résistance
inutile et s'associer à nne démence contre laquelle
tout raisonnement demeurait impuissant. M"*
Guesdon s'y décida, elle embrassa résolument les
idées de Préville, feignit d'entendre les voix qui lui
parlaient, de voir les personnages qu'il lui montrait,
et, loin de discuter son emprisonnement, elle l'en
plaignit de tout son coeur, ajoutant qu'elle n'était
pas sans inquiétude sur l'avenir.

Le résultat de cette ingénieuse évolution ne se fit
point attendre. Le vieillard recouvra la confiance
en lui-même, et ses maux furent adoucis do l'ins-tant

où i l les crut partagés.
Mais ce n'était là qu'un acheminement à la su-prême

épreuve 1

Quand l'intelligente femme pensa le terrain suf-fisamment
préparé, elle entra brusquement dans la

chambre du malade et d'un accent navré :
— Mon père, lui dit-elle, vous êtes un homme

courageux, votre passé le prouve, el vous saurieï

l'espérance, c'était de diriger toutes les
âmes, de tourner toutes les attentes vers une
vie ultérieure où justice sera faite à tous'.
Et il terminait par cette belle déclara-tion
:

« Quant à moi, puisque le hasard veut
que ce soit moi qui parle en ce moment et
met de si graves paroles dans une bouche de
si peu d'autorité, qu'il me soit permis de le
dire ici et de le déclarer, je le proclame du
haut decette tribune, j'y crois profondément,
à ce monde meilleur ; il est pourmoi bien
plus réel que cette misérable chimère que
nous dévorons et que nous appelons la vie;
il est sans ces«e devant mes yeux; j'y crois
de toutes les puissances de ma conviction, et,
après bien des luttes, bien des études et
bien des épreuves, il est la suprême certi-tude

de ma raison, comme il est la suprême
consolation de moo âme. [Profonde senia~
tion.) »

Qu'est devenu le Victor Hugo de ce temps-

AFFAIRES D'EGYPTE.

Abdellah,qui a 600 hommes sous ses
ordres, n'a pas encore fait sa soumission.
Une tentative d'émeute a eu lieu à Taa-

lah. Elle a été réprimée.
Le Khédive a signé un décret portant :
r Que l'armée égyptienne est dissoute;
2* Que les officiers de tous rangs coupa-bles
du crime de rébellion, seront poursui-vis

et punis conformément au codemilitaire.
Riaz-Pacha aurait déclaré que le rétablis-sement

de la tranquillité était impossible si
les chets do la rébellion n'étaient pas exé-cutés.

Les vaisseaux anglais, quittant Ismailia,
se dirigent sur Malte et Alexandrie. C'est à
Alexandrie que sera reportée la tête des opé-rations.

Londres, 18 septembre.
Le traité anglo-turc, dont les bases sont

discutées en ce moment entre Londres et

en témoigner encore si le danger se présentait.
— Qu'est-ce? mon enfant, interrogea Prévilla

tout ému, en veut-on à ma vie 7
— Non. Du moins je l'espère ; mais vos accusa-teurs

ont constitué le tribunal qui doit vous jugera
Disposez-vous à y comparaître sous peu de jours.
Et comme M"»* Guesdon voyait le trouble que la

nouvelle imprimait sur les traits de son père :
— Oh ! rien n'est désespéré, se hâta-t-elle d'af-firmer,

nos amis veillent et j'ai bon espoir. Seule-ment
i l faut les aider, préparer une défense énergi-que
!

Ce procès imaginaire était une trouvaille en co
qu'il arrachait Prévillo à ses chimères pour diriger
son esprit vers an but fixe et nettement défini.
De ce jour, M-" Guesdon s'employa tout entière

au tableau final, dont elle ménagea les effets en
fille de grand artfete.

Elle introduisit dans la prison un ami de son fils,
auquel fut assigné le rôle d'avocat et qui, pour U
circonstance, s'adjoignit un camarade, étudiant en
droit comme lui. Ce dernier, jeune homme do
beaucoup d'esprit, avait pour père le barbier da
Bresles, petite bourgade où devait se dénouer le
drame convenu. Une fois présentés à leur client
nos deux clercs remplirent leur pers.nnago eu ^
conscience, interrogeant le prévenu, discutant se»
moyens de défense et rédigeant uti mémoire dont
ils attendaient merveille.



Constantinople, comprendra tout un rema-|
niemenlde l'administration égyptienne. Dos
résidents anglais séjourneront à Alexandrie,
au Caire et dans d'autres places moins im-portantes

; l'armée égyptienne sera licenciée ;
le résident principal britannique aura rang
de ministre et assistera h tous les conseils ;
il aura le droit de veto dans le cas oii les
mesures proposées seraientdésavantogeuses
aux intérêts anglais; aucune armée turque
ne pourra débarquer en Egypte sans l'assen-timent

de l'Angleterre. Le canal de Suez sera
placé sous la surveillance britannique qui
le réserve de s'entendre à ce sujet avec les
autres puissances. Une garnison anglaise
sera maintenue pour une période indéter-minée

h Port-Saïd.
La souveraineté du Sultan sera conûrmée

en principe.
Les opérations militaires ne «ont pas ter-minées

: le général Wolseley a reçu l'ordre
de pourchasser les Bédouins, à moins qu'ils
ne se rendent à discrétion en nombre suffi-sant

pour assurer le rétablissement de l'or-dre
en Egypte.

mam
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Le voyage de l'empereur d'Autriche dans
les provinces italiennes de la monarchie
s'accomplit au milieu d'un enthousiasme
unanime.

Le 41 septembre, François-Joseph trou-vait
aux frontières do Trentin les popula-tions
de toute la contrée groupéesautourd'un

arc monumental; le 42, il était reçu à Ca-
poretto ; puis àTolmino et à Canale.

Mais à Gorilz, le 4 3 septembre, la joie et
le respect des sujets italiens de l'empire se
«ont manifestés avec une spéciale magnifi-cence.

Pendant que le podestat et les autori-tés
lui rendaient leurs hommages, la foule

immense groupée autour du palais n'a cessé
d'applaudir, d'acclamer le souverain pen-dant

de longues heures : les sociétés ouvriè-res
se distinguaient par l'énergie de leurs

démonstrations ; elles avaient fait broder
pour la circonstance de très-riches banniè-res.

La revue et la réception qui a suivi, ré-ception
h laquelle tous indistinctement, sei-gneurs
et paysans, étaient admis, ont offert

le plus grand caractère. L'empereur a visité
les hôpitaux, puis s'est rendu à une fête po-pulaire

que lui ofl'raient les pauvres gens.
Le prince-archevêque et le podestat ont

accompagné l'auguste visiteur jusqu'à Gra-
disca.

A chaque station du parcours, les popu-lations
pressées en nombre immense sa-luaient
François-Joseph. Cet enthousiasme

le suivit jusqu'à Trieste.
Le 17 septembre ou matin, l'empereur

est arrivé en bonne santé à Miramar, oii se
trouve depuis peu le prince impérial, avec
sa femme el les archiducs Louis, Salvator et
Etienne.

L'empereur el l'impératrice, le prince im-périal
et la princesse sa femme, accompa-gnés

des archiducs, se sont rendus dans la
matinée à Trieste,

Le train impérial a foit son ontrée dans la
gare magnifiquement décorée, à dix heures,
au bruit du canon et du son des cloches do
toutes les églises.

Le podestat Bazzoni a prononcé une allo-
culion en langue italienne.

L'empereur a répondu en ilalien.
L'empereur, l'impératrice, le prince impé-rial
et la princesse so femme so sont rendus

ensuite h l'exposilion où ils ont reçu un ac-cueil
enthousiaste.

REVUE FINANCIÈRE.

La Bourse avait trop escompté à l'avance les suc-cès
probables des Anglais pour saluer par une

hausse nouvelle la défaite des Egyptiens et 1» ruine
du parti d'Arabi.

Le premier mouvement de la spéculation a été
de pousser nos rentes, puis, apprenant l'élévation
du taux de l'escompto de 4 à 5 0/0 pour la Banque
d'Angleterre et redoutant pareille mesure sur notre
place, elle s'est cantonnée dans une abstention ab-solue,

et les aiïaires sont retombées au calme plat
ou à peu près.
Nos rentes ont peu varié : do 83.27, le 3 0/0 an-cien

no s'est élevé qu'à 83.35; l'amortissable ga-gne
7 centimes en huit jours à 83.52; le 50/© s'é-lève
de 116.40 à 116.45.

De tous les fonds étrangers, c'est l'obligation uni-fiée
d'Egypte qui a le plus progressé ; resté à

311.25 la semaine dernière, ce fonds d'Etat est par*
venu à 327.50.
Hausse de 20 centimes h 12 fr. 40 sur le Turc, et

de 15 centimes à 89.25 sur l'Italien.
Le bilan de la Banque da France justifie les

préoccupations du monde financier au sujet de la
question monétaire. L'encaisse or a perdu 3 mil-lions

et l'encaisse argent 3 millions également.
Nous constatons que les bénéfices de la semaine se
sont élevés à 525,761 fr.
L'action est en hausse de 90 fr. à 5,490.
Hausse de 5 fr. sur la Banque de Paris à 1,135.
Baisse de pareille somme sur la Banque d'Es-compte.

L'action du Crédit Foncier est activement re-cherchée
à cause de la plus-value constante dont

elle est susceptible. D'un exercice à l'autre,elle ga-gne
depuis plusieurs années près de 200 fr.

Cette progression correspond du reste à celle du
dividende qui augmente en moyenne chaque année
de 8 francs. On comprend donc que les capitalistes
avisés se portent sur une valeur qui dans un ave-nir

peu éloigné aura doublé.
Elle cote 1,530 à terme et l,540au comptant.
Les obligations foncières 4 0/0 on ce moment en

émission à 480 constituent aussi un placement
d'une sécurité absolue et suffisamment rémuné-rateur.

La Société des Magasins généraux de France et
d'Algérie attire l'attention du marché.

Ses opérations sont fructueuses et nous pré-voyons
sur son action des cours plus élevés.

Même 'emarque à l'égard de la Foncière de
France et d'Algérie. Elle est recherchée au pair,
mais une valeur comme celle-ci doit se capitaliser
au-dessous de 8 0/0.

De 615 le Crédit Lyonnais a varié à 660.
La Générale cote 655 au lieu de 650.
On demande de 530 à 560 l'action de la Banque

Centrale de Crédit, société dont les opérations sont
des plus importantes et qui réalise de sérieux bé-néfices.

Les titres ont déjà acquis une plus-value des
plus larges qui s'accentue chaque jour.
Parmi les valeurs industrielles, celles du groupe

du Suez ont été très-mouvementées : l'action, qui
restait à 2,706.25, était samedi à 2,745 ; la dé-légation

, du cours de 1,315, a progressé à
1,345.
De 2,065, la Part Civile a atteint 2,120.
Le Panama est à 531.25.

Les Chemins sont formes : leLyon à 1,677.50 ;
l'Orléans, à 1,335.

uiroîilqne Locale ü de l'Ouesl.

Le tribunal de police correctionnelle de
Saumur s'est occupé, dans son audience de
samedi dernier, des nombreuses affaires
dont nous avons entretenu nos lecteurs.

Lemeur, François, pour attentats à la pu-deur,
nu coteau Charrier, s'est entendu

condamner à 2 ans de prison et 16 fr. d'a-mende.

Saulon, pour attaque en plein jour et
coups dangereux portés à un ouvrier du
chantier du pont, 40 jours de prison.

L'affaire de l'infirmier de l'Hôpital est
aussi venue à cette même audience; le juge-ment

a dû être remis à quinzaine, et notre
innocent ivrogne a reçu l ' o r d r e d ' a l l e r $e c o u -
c h t r . . . en p r U o n , n o n p a r M . l ' E c o n o m e , m a is
p a r le g e n d a r m e (style municipal).

VÉLOCE-CLUB D E SAUMUR.

Dimanche, 4 7 septembre, a eu lieu, sur
la route de Doué, la course du Championnat
do Véloce-Club de Saumur.

A cette occasion, une vingtaine des mem-bres
du Club se sont réunis.

Huit seulement se sont présentés au dé-part
et ont pris part à la course, laquelle

cependant avait perdu beaucoup de son in-térêt,
en raison de l'absence de M.Constant,

malade (l'un des plus forts coureurs du
Club) et dumauvais état de santé de M.
Marcadeux, qui n'a pas pu ainsi courir dans
de bonnes conditions.

Une médaille de vermeil de 70 millimè-tres
de diamètre a été remise au gagnant qui

a reçu en outre le titre de champion du
Véloce-Club.
Voici le résultat de la course, d'un par-cours

de 10 kilomètres (virage):
1", M. Taquet, en 26 minutes 47 secon-des
(champion).

2*. M. Couraloau, en 27 minutes 28 se-condes.

3*, M. Marcadeux, en 27 minutes 48 se-condes.

Non placés: MM. Malécot, Jadeau,
Goerand, LeguayetPimot.

Conseil municipal de Saumur.
Séance du 2 9 ju i l l e t.

n:ésmENCE DB M . COMBIER, HÀIBS.

Etaient présents :
MM, Poitou, Delamarre, Bidault, Neveu,

Rivain, Guédon , Tinsonneau , Girandier,
Plessis, Coulon, Combler, Ploquin, de Cor-
dose, Le Blaye, Besnard, Peton, Perreau ;
les autres membres sont absents pour cau-ses

motivées.
M. Perreau,nommé secrétaire, donne lec-ture
du procès-verbal de la dernière séance

qui est adopté sans observation.

En même temps M"" Guesdon tenait le prisou-
nier au courant de ses démarches personnelles. La
lutte avait été chaude, mais le succès paraissait
assuré. Le mémoire dos avocats était dans toutes
les mains, les juges arrivaient à composition elle
public embrassait en masse la causa de l'inoocenl.
Pourdonner plus de poids à ses paroles, l'excel-lente

créature installa sous les fenêtres des gens à
ses gages qu'elle chargea de crier :

« La justification du bon citoyen Préville, l'ami
du peuple, le père des pauvres, injustement ac-
cusé, etc.. »

Sous ces bienfaisantes influences, le malade
renaissait à la vie réelle, son sommeil se faisait
plus calme et les forces lui venaient peu à peu.
Enfin sonna l'heure décisive. M"' Guesdon n'avait

omt« aucun accessoire, aucune disposition propre
à frapper l'imagination de son père.
Dans la grande salle du château, convertie en

tribunal, les juges attendaient, les avocats étaient à
leur banc, et l'assistance formée par les habitants
de Bresles s'agitait impatiente.
Soudain Préville apparaît, escorté de sa fille et

de Bon petit-fils ; des bravos éclatent de toutes
parts«tles marques de sympathie so manifestent de
plus en piuB bruyanies.

Mais l'ordre s'est établi, le silence succède aux
acclamations et le président donne la parole à
l'accusé. Alors Préville se lève et, «t'uoe voix iris-

pirée, il prononce la harangue singulière que nous
transcrivons mot à mot :
— Moi, coupable d'enfreindre le» lois de la Ré-publique

! Eh ! messieurs, si cela était, que dirait
l'Impératrice de toutes les Russies ?... si cela était,
messieurs, l'illustre Catherine prendrait mon petit
buste de marbre qui est sur sa table et elle le ferait
traîner dans les ruisseaux de Saiat-Pôtersbourg.
Celte improvisation grotesque, tout lemonde l'a

enléhdue et personne n'a souri, tant le moment est
solennel I Bien au contraire, sur un signe da M"*
Guesdon, chacun s'empresse autour de l'orateur
que l'on félicite ot dont on admire la présence
d'esprit. Les avocats n'ont plus rien h dire et
cependant ils parlent pour la forme, puis lo jury,
consulté sur place, proclame à l'unanimité l'acquit-tement

du prévenu.
Des trépignements de joie accueillent le verdict;

toutes las mains se tendent vers Prévillo, on l'em-brasse,
on chante ses louanges et le comédien,

gagné par l'enthousiasme général, verse des larmes
d'attendrissement.

De retour au logis, où il fut reconduit en triom-phe,
Préville se jeta dans les bras de sa fille et, la

serrant sur son coeur :
— Dioii soit béni, mon enfant, s'écria-t-il, je suis

sauvé !
Grâce en effet au génie inventif de M-Guesdon,

à sa perspicacité filiale, l'artiite était gttéri.

— Quelle ovation! disait-il le lendemain à M"*
Dangeville qui s'informait de sa santé. J'ai pu rêver
encore une fois à mon parterre et à mes beaux
jours de gloire !

A dater do cet instant, une sérénité parfaite entra
dans l'âme du vieillard et la raison no l'abandonna
plus. Quand il mourut, le 18 décembre 1799, eu
pleine possession de lui-même, son dernier sourire
fut pour les siens, ses dernières paroles pour son,,
cher théâtre !

— La Comédie-Française est-elle prospère?
murmura-t-il, et le public?... Je suis haureui !!

CHAKLES GDBULLKTTB. ,

AVIS. — Nous commencerons, de-main
mercredi, la Vengeance de

Geneviève, par M"" CLAIRE D E C H A N D K -

NEux. Cet ouvrage, quoique indépendant de
Cléricale, n'en est pas moins la suite natu-relle

et le complément.

Chez lo curiS.
— Vous enregistrerez demain mon acte do der-nière

volonté, dit un paroissien à son curé.
— Gomment cela? je ne suis pas notaire, et

demain je dois vous marier.
— Précisément, et c'est pour cela que c'est l'aclo

de ma dernière volonté; car, à partir de là, je
n'aurai plus qu'à faire,colle da tua femme.

du budget, étant abso^,^
M. Besnard, membre àelaàu^
à donner lecture du rapport ^^^ ŵlo^^^^
M. Besnard s'exprime av^^-^.

Messieurs,
U commission du budçet.sv ï̂ h ton,.,,,

M. le Maire, s'est téume le lo JUÏ V̂J.^ vs&l^'''^ «̂
Il 0 été procédé k la nommatiou du Ï ^ . . . , . ,

MM. «oHuatd et Gaurou ay.nt o b C t t .
nombre de voix, M. Gautou e s u « m m ^ '
doyen d'âge rappotleut de IRAÎU -
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CHAVITRB 1".

RECETTES ORDINAIRES.
Les recettes ordinaires s'élèvent à la somm

368,654 fr. 46 au chapitre 1«.
Vous remarquerez. Messieurs, qu'au n'SûB.rs

chapitre, le prix do ferme des biens comnHinsXi
n'est porté que pour une somme de 580 î r . ^ J r i
qu'on 1882 le chiffre s'élevait V 1,395 lr.,h ^ l i
rence provient de la suppression, dans la détail,
ce numéro -. , , ,

1» Emplacement loué
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sent chapitre : 100 fr.;
2' L'herbe du chemin bas de B«gaeuT nn/P»"

3' L'ancien terrain Delavau, situé rueNeu,..
Poitiers, a été incorporé à la voie publique '
plus affermé: 20fr.; ^
4- La location de la maison Chedeau nW

plus, par suite de la démolition de l'immeuble ï
francs;
5- La maison des Frères de la doctrineti»

tienne, portée précédemment pour une locaiioil
450 fr., ne ëoit être portée que pour 410 lu
suite de la location d'un magasin faisaoi pariiï
dit immeuble pour une somme do 40 fr.

Au n° 9, les recettes d'octroi qui jusqu'à t,
ne figuraient que pour une somme de 242,4
ont été élevées à 258,000 fr., soit 16,000 fr. d'i
mentalion, chiffre représentant le montant del»
nuitéà payera la caisse des lycées et collèges |tt
l'emprunt de la somme de 400,000 fr.,(ioiiii
consti^uction du collège déjeunes filles.
? N» 13. Les droits da voirie ont été élevés lisil
francs à 200 fr,, les recettes de cet article kù\
get s'élevant eu moyenne chaque année de!lài
francs.
N° 17. Par suite de la suppression des v - j - j , . •

ments volontaires à l'École de cavalerie, il n'aJlipe
porté qu'une provision de recettes de 50 fr. auliiipi'ês
de 160 fr., portée précédemment.
N» 19. Par suite de la nouvelle adjudicalioDill

service des Pompes funèbres, la recette de cetii'
licle a été élevée de 20 fr.

Sous le n" 36, nous avons fait figurer une sorni
de 14,680 fr. représentant U subvention dBl'Elil
accordée en 1882 représentant le prélèvement ii
cinquième du revenu ordinaire pour rinstruclioi
publique, cette tomme devant, ainsi qu il m»
des instructions de M. le ministre et de M. le P":

[iioiis,
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fet, être accordée en1883 à toutes les comiBiiMi elalif
qui en ont béaéficié en 1882. ««( P

Au n« 37, nous faisons figurer la subreatioûii idem
5,000 fr., accordée par le traité intervenu ealreli m
ministre de l'instruction publique at la muaicipi'tat[
lité de Saumur et pour le collège de jeunes filles.

CKAPITKE II.
RECETTES EITRAORDINAIRES,

Les recettes extraordinaires se montent à li
somme de 1,073,0.^0 fr., par suite de l'élévato»
des recettes d'octroi au chiffre de 258,000 fr.
Sous le n<>41, nous faisons figurer le produil*

l'emprunt à la caisse des lycées et collèges dsji
somme de 400,600 fr., pour la part coiitribali'«*
la Ville dans la construction du collège de j *«
filles.

Au a ' 42 figure la somme de 400,000 ff-,
tant de la subvention à accorder par r E ' s ' K
dite construction. Nous avons porté au D'*»"
somme de 17,000 fr,, représentant le monlJJJ^
10 centimes additionnels extraordinaires aiiff.^
contributions, nécessaires pour faire fâC«Ki
ment de l'annuité d'un emprunt de 200,0»̂ ^,
contracter afin d'entreprendre divers t"/»
la ville. Le produit duquel emprunt nous iep
sous le n* 43, , . . M
Nous vous proposons donc d'arrêter les

du budget principal de 1883 ainsi 9"'''X4[,iS
Recettes ordinaires 073 650 '
Recottes extraordinaires -~--rk0
Soit au total la somme de... l - ' ^ * *'

DÉPENSES ORDINAIRES.

A (

Sftüo)
Par

Il me

CKAPITBB

Section Í'
^ F r a i s d ' a d m f t r f on et t r a i t ''

ments. • ^ „,3 g»

cette section un u u » » " . - -
entro ce chiffre et celm du
919,50 fr.
ñ ' ; ; ; : i ; n . : i " d o r a « g H ^ S ^ ^ ^

auIxX frais de bureau et da aa«w-g aem̂siedo>rfj f . Z¡t¡^
être établi d'après la o»Jj^cefllKD«'?
17 germinal an XI. à raison í« ^ ,

bitLaontr.ecensement d/ /e« If ifl e t a n¿t,l3^,«9ifgi,cemê'
tants,celui de 1876''Sed«SOîH-"
a dû Être élevé de la omm ^^^^^^^^^

à réviser le traitemeP'»
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> /.ommisiion est d'avis d'augmenter la
f ^"'f du conciirge de l'Hôlel-de-Villo et le

. 0« — Charges et entretien des biens
Stil'^ communaux: 19,040fr.

, Júnense, supérieure de 100 fr.
f"vianl de l'augmentation du chef

. „ ?. —Dépenses relatives à l a salubrité
SiC""" et à l a voirie.-71,085 fr.
„. a, le crédit prévu en 1882 pour l'enlre-

I ilichemiDdeSaumur àFontevraulta été élevé
k ê ! préfectoral de 1,200 fr. à 3,700. Pour le
K remboursement a M.Stears des droits d'oc-
Tnoas TOUS proposons de ne porter qu'une
teâe 625fr., représentant les droits perçus
CcbarboDs employés exclusivement à la con-

¿ n do gaî pour 1 éclairage public.

Sietit» i'- - Sûreté publique : S,900 fr.
des sapeurs-pompiers a dû êtrere-

^'wpoar
lufBi^ s is'uoiatnenes.d;oL'lA'odimpiirnailsitorantiodue msounniecnigpaaglee-.
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i"!'Trtir chaque année une dépense fixe poiir le
" rorésence de la compagnie, a cru devoir

ni nouveaux adhérents une somme fixe de
'S fr comprenant les jetons de présence des
M'IS solde des officiers, du comptable, des

liJiîours et des clairons, ce qui a été accepté par

fr. de surplus se rapportent aux réparâ-mes
pompes, achat et entretien des seaux, lo-

K n deraagas'os»entretien des uniformes et frais
Çis d'incendies.
^^•^j^ 5e. _ Dépenses militaires: 9,500 fr.

cr-r d̂it. qui en 1882 figure pour une somme de
ifflO ff'.à «tre abaissé pour 1883 à 9,500 fr.,
rsuite de la suppression des cavaliers-élèves de
ijolede cavalerie et de la garnison du Château.

j^^^^^'^^ng...-. Établissements de charité: 88,250 fr.

jjjji'g, 7.. _ Secours aux anciens employés de
l'administration municipale : 4,655 fr.

lecUIfre de cette sectioii est plus élevé que celui
tu pour 1882 de 298 fr. ; cette augmentation
lient de nouveaux secours qua nous avons cru
MUS proposer. Au nombre de ces secours
\iDe somme de 250 fr. pour secours à M""

hkveuve d'un ancien emp oyé de la Mairie.
Biiinet avait lors de son décès 21 années de
0»^ous recommandons chaudement au Con-
«JJ'appuyer la demande de sa veuve, ou égard
iiilioDS et loyaux services par lui rendus tant k la
iequ'auBureau de bienfaisance.

CAISSE DES B E T BA I T E S.

A cette occasion, nous appelons l'attention du
iDseil sur la réglementation de la caisse des re-i

lliîitesdes employés municipaux, laquelle, d'après'
ps, a besoin d'être révisée, cette caisse ne ser-
mt en moyenne qu'à une dizaine d'anciens em-
ilojfés de l'administration arrivés à l'âge fixé par
e règlement, soit 25 ans de service et 60 ans <
• e,— limite d'âge qui met à la charge de la ;

des secours pour les employés ou leurs veuves
[oi n'ont pu arriver à l'âge fixé par le règlement. ?

Sections: — CulUs. . ^

Celte section ne comprend qu'un seul article ;
iatii à l'indemnité lie logement accordée au Pas-

m prolestant. Wons vous proposons d'élever cette
"" êmaité de 400 fr. à 600 fr. Cette indemnité a
Ibir? ^''^'^«Puis 30 ans, de 400 fr. ; les loyers
't^P|;^ichers, la commission vpus propose cette

il à II.
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taon9'. - Instruction publique: 72,659 fr. 40.
far suite de la loi sur l'obligatian de l'instruction,
M caisse des écoles doit être créée dans chaque
«ffiniune pour venir en aide aux enfants indigents,
" nofen de fournitures de livres, de pain, d'ali-
''»ts cbaads en hiver et da vêtements. En pré-
IJiM de cette création, nous avons retiré de
* W école les crédits afférents aux récompenses
' mns de pain pour les reporter, ainsi que le cré-
Mla gratuité des fournitures classiques, sous

J«MUspécial: caisse des Écoles ; ce crédit est
« fr.
1, ' 67, traitement des instituteurs et des insti-
| * M des écoles communales, nous avons dû
'wle traitement des directrices des lalles d'a-
P»r suite de la centralisation de tous ces traite-
™ Ha préfecture.

'1, nous avons remplacé le nom du jeune
• P»r celui de Mauriceau, pour nous confor-
n : ''.décision précédemment prise par le Gon-
;,,7i"cipal,n.72. Nous faisons figurer le men-ti

««bventions da l'État et de la Ville pour
j^^mit% de l'externat du collège de jeunes

Sec t io n iO' . - Beaux-arts: 6,500 fr.

•«ili'*' par suite de l'accroissement de la bi-
i f f ' ' ' " U S vous proposons une augmentation

litre t,,; appointements du bibliothécaire, a
^rii^'^nel; au n* 79, traitement du profes-
«aocs ,„ f?''» nous portons une somme de 2,300
iStoemi™ 2,100 fr. prévue en 1882 pour

f i " . - F t o .• f0,900/r.

àe7^'or?f ^"''"'^ nous faisons figurer un cré-
L?*»s L l l - : ] de pouvoir faire face aux dé-

aiffl''^«s par la fêta nationale du 14 juil-
"« toni/"«'ente8 fêtes publiques organisées cha-

^ ion,J ^"•""••'i'Wire, .• I , i 2 i , 106 fr. 87.

^ "" irfc * fi-e'"i?°'-^*««»>^ d'adminis-

»9 figurent les sommes dues à

M»" Godbillon et Viau pour le prix des maisons
vendues par elles à la Vi le pour l'agrandissement
de la place Saint-Pierre.
Au n* 90, nous portons une somme do 12,000

francs en prévision de l'expropriation des maisons,
en vue de l'alignement do la rue du Pressoir-Saint-
Autoine.

Sous le n" 92 nous faisons figurer le prix du ter-rain
Louvet non affecté à la construction du collège

ainsi que les intérêts du prix de la vente.
Le Conseil ayant volé l'expropriation de la mai-son
Breton, place Saint-Pierre, i l y a lieu de pré-voir
une somme de 15,000 fr. en prévision de lui

accorder pour cette expropriation.

Section I S ' . — T r a v a u x publics : 92^,500 fr.

Dans cette section figure la construction du col-lège
de jeunes filles et les divers travaux admis par

le Conseil et pour lesquels il a voté un emprunt de
200,000 fr.

Section U:— Dettes municipales: 108,919 fr. 92.

A cette section nous avons dû ajouter les annui-tés
à payer pour l'emprunt de 400,000 fr. à con-tracter

à la caisse des lycées et collèges, soit
16,000 fr., et pour celui de 200,000 fr. à contrac-ter

sur particuliers, soit 18,000 fr.
Les dépenses ordinaires s'élevant 820,559

francs 90, les dépenses extraordinaires s'élevant à
1.121,106 fr. 87, le total général des dépenses est
de 1,441,666 fr. 77.
Les recettes étant de 1,441,704 fr. 46, le budget

de 1883 se solde donc par un excédant de recet-tes
de 37 fr. 69 c.

Tel est le budget que nous vous prions d'approu-ver
pour l'année 1883. {La fin à demain.)

LES MANOEUVRES DO 77* DE LIGNE.

Un réserviste écrit au Patriote, h la date
de vendredi i 5 septembre :
«Les manoeuvres sont terminées depuis

mercredi. Si je ne vous ai pas écrit plus sou-vent,
c'est qu'en vérité je n'ai pas eu te

temps; cependant les combats auxquels
nous avons pris part n'ont point manqué
d'intérêt.

» La colonne a quitté Brie jeudi matin à
six heures, et elle est arrivée à Thouars à
onze heures; le nombre des malades va en
diminuant, cela s'explique, car ceux qui
n'ont pas pu supporter les njarches sont
tombés dès les premiers jours.

» Ce matin, nous avons quitté Thouars à
six heures et, après une forte étape de 28
kilomètres, nous sommes arrivés à Doué
sans trop de fatigue; c'est le cas de dire
qu'en marchant on devient marcheur.

» Demain samedi nous devons partir à
six heures et demie pour nous diriger sur
Brissac. j

» A partir d'aujourd'hui, noiis mangeons'^
ou plutôt nous faisons semblant de manger j
nos vivres de réserve.

» Triste marchandise, en vérité, les plus
gourmands — et il y en a — ne peuvent se
résoudre à l'avaler; pour votre serviteur,
bien qu'il ne soit pas délicat, il lui est im-possible

d'y toucher.
» L'administration militaire aura beau-coup

à faire de ce côté, si elle veut que les
soldats puissent se soutenir avec cette nour-riture.

»

On lit dans l ' U n i o n de rOitese d'hier :.
« Le 77° de ligne est revenu aujourd'hui

à Angers, après avoir pris part aux grandes
manoeuvres du 9" corps. Partis à 6 heures
de Brissac, où ils étaient cantonnés depuis
samedi, à 10 heures les trois bataillons du
régiment étaient rentrés dans leurs quar-tiers

respectifs. On sait que le 77* de ligne
ne rester» pas longtemps parmi nous. Ildoit
prochainement permuter avec le 4 35* en
garnison à Cholel. » j

Le brigadier de gendarmerie Régnier,
de la brigade des Trois-Moutiers,vient d'être
porté à l'ordre de la Légion-d'Honneur pour
le zèle et l'intelligence dont il a fait preuve
pour la découverte des nombreux vols com-mis

par la bande de malfaiteurs qui com-paraissaient
devant le jury de la Vienne à la

dernière session d'assises.

Le conseil de guerre du 9° corps, séant à
Tours, a condamné à un mois de prison.
Chevallier , brigadier au 12» cuirassiers ,
pour avoir cassé les vitres de la chambre
commune. Du 2 au 41 août, douze vitres
ont été brisées par lui à la croisée, les unes
à l'aide de pommes de terre, les autres à
coups de sabre ou de manche de fouet,
quelques-unes même à coups de botte. C'est
une vraie rage.

Sarah Bernhardt, très-fatiguée par son
dernier voyage et assez «oufïrante en ce

moment, n'entreprendra pas, dit-on, la tour-née
en province qu'elle avait projetée.

L E S SABLES-D'OLONNE.

Vendrodi.4 5 seplembro, une mnsse so-
lennello a < t̂é (MMi b̂rée pour fêler lo cente-naire

de M"" Gendronneau, qui jouit encore
d'une santé parfaite. Touto la ville s'est as-sociée

à cette cérémonie.

Fails divers.

Les premiers bateaux de pommes vien-nent
d'arriver au quai de l'Hôtel-de-Ville,

à Paris ; l'arrivage dure cinq mois, pendant
lesquels les bateaux se succèdent régulière-ment.

Il en arrive à peu près cent trente
dans chaque campagne. La moyenne de la
contenance des bateaux est de trois cent
mille pommes ; cette moyenne, multipliée
par cent trente, nombre de bateaux, donne
le chiffre respectable de trente-neuf millions
de pommes, amenées par eau sur un seul
point de Paris. Ajoutez-y ce qui arrive par
voie de terre et par les voies ferrées, el vous
aurez une idée de la consommation annuelle
de la capitale.

Les déparlements du Loiret, de la Sar-the,
de Maine-et-Loire, de la Mayenne, de

l'Aisne, de la Marne figurent piaur la plus
forte part dans ces envois qui donnent
lieu à un commerce des plus actifs et qui se
fait le plus souvent sans intermédiaire.

On mande de Conches, 47 septembre:
« Un terrible occident est arrivé aujourd'hui
près de Breteuil, pendant les grandesma-
neeuvres. Un canon mal chargé a éclaté et
tué deux artilleurs; un troisième a été griève-ment

blessé. »

Le premier congrès des sapeurs-pompiers
s'est réuni dimanche et lundi à Reims. Plus
de cinq cents officiers, venus de tous les dé-
)artements, ont pris part à cette réunion.
3n a discuté les moyens de rendre plus
facile et plus nombreux le recrutement des
pompiers ; l'institution, sous la sauvegarde
et le contrôle de l'Etat, de caisses de retrai-tes

; l'adoption de manoeuvres et d'instru-ments
uniformes ; l'établissement d'inspec-teurs
d'arrondissement, de département ; la

formation d'un syndicat des sapeurs-pom-piers,
etc.

* *

On écrit à l'Avenir de l a Meuse :

« Un exploit de chasse, d'autant plus
extraordinaire qu'il est excessivement rare,
vient d'être accompli par un de nos plus
jeunes Nemrods. Ce jeune chasseur, en
possession depuis trois jours et pour la pre-mière

fois d'un permis de chasse, est une
toute jeune dame.

» Mercredi dernier, en chassant au bois
en compagnie de son mari, M. Salleron, le
percepteur de Damvilliers, et de plusieurs
autres fervents disciples de saint Hubert,'
elle a abattu un chevreuil.

» M"° Garet, de Longueville, est devenue
légendaire en tuant un loup que tout le
monde peut voir au café des Oiseaux, à Bar-
le-Duc. Les débuts de M" Salleron nous
promettent quelque chose de mieux.

» Damvilliers compte désormais un bon
fusil de plus. »

T u n n e l sous les Pyrénées. — L'idée d'un
)rojet grandiose vient de naître en Espagne.
1 ne s'agit de rienmoins que de percer les
Pyrénées, pour supprimer l'obstacle que
ces montagnes opposent aux relations entre
l'Espagne et la France. Le 4 4 octobre , le
roi Alphonse a signé à ce sujet un projet de
loi qui doit être présenté aux Cortès. Le
ministère y demandede pleins pouvoirs pour
les négociations à entreprendre avec le gou-vernement

français.
L'Espagne a l'intention de prolonger le

chemin de fer de Huesca par Ayerbe, Cal-
dearenas, Jaco et Canfranc jusqu'à la fron-tière

française, et de percer les Pyrénées
dans les environs du col de Somport. La
ligne conduirait en France à Oloron par la
vallée du Gave. Les frais de percement du
tunnel seraient supportés également par les,
deux pays. On estime que le nouveau tunnel
raccourcirait de 400 kilomètres la distance
de Paris à Madrid. -

TUé'Mre de üaamar.
D I M A N C H E 24 septembre 4882,

Par iiulorisalion spéciale de Victor Hufio, ,

Une sodle représentation donnée par M " * M É A , '
pensionnaire de Théâtre national de l'Odéon,
nccornpagni^e d'artistes do la Porte-Saint-Marlin
et du Gymnase, de

Pièce en 4 actes, de Victor Huco.

M°" MÉA jouera le rôlo de l a Tisbé; M"* Joaano
MÍA celui do C a t a r i n a .

La représentation commencera à 8 heures par :

l i a € i i f l e , comédie en I acte, de M. Abraham
Dreyfus.

BOURSE DE PARIS
DU 4 8 SEPTEMBRE 4882.

Rente 3 0 / 0 . . . . . . . . 82 10
Rente 3 0/0 amortissable , . . 83 10
Rente 4 1/2 110 75
Rente 5 0/0. . . . . . . . 116 »

La Banque Centrale de France
ayant été officieusement informée par la
Banque de France que, vis-à-vis de ses
succursales, cette dernière avait conservé
l'appellation « Banque Centrale », a, par dé-férence

pour la Banque de France, pris le
titre de Banque Centrale de Crédit.

Cette société a une succursale à Saumur,
60, rue d'Orléans.

Hurelié de Saumur du 16 iiepteinbre

Blé comm". (l'h.)
Froin.l"q. (l'h.)
Froment (l'ii.) 77
Halle, moyn"; 77
Seigle 75
Orge 65
Avoine h. bar. 50
Fèves. . . . . 75
Pois blancs . 80
— rouges . 80

Colza 65
Chenevis. . . 50
Farlne.culas. 157

19 —
19 —

18 40
10 90
11 89
8 SO

15 60
38 —
30 —
22 50

5t —

Hoiledenolx. 50 115 —
Graine trèfle 50 — —

— Un. . . 10 sa —
— luzerne 5o — —

Fotn (it. c.) 780 70 —
Luzerne — 780 70 —
Paille — 780 SeàlS
Amandes . . 50 — —
Cire jaune. . 50 190 ->
Chanvres 1"
qaalité(58k.S0O} — —

COUBS DES VINS.BLANCS ( S bect. 30),
Coteaux de Saumur , 1881, 1" qualité

Id. 1881, a» Id.
Ordln., envir. de Saumur 1881, i"

Id. 1881, »•
Saint-Léger et environ! 1881.

Id. 1881, a*
LePuy-N.-D. etenviront 1881, 1"

Id. 1881, a*
L& Vienne . 1881

id.
id.
id.
id.
id.
Id.

RoneEs (a liect. ao).
SottMy el envtrong, 1881

Id. 1881
Champigny. 1881 . . . . 1" quatité

Id. 1881. . . . . a- id.
Id. 1881 1"
w. 1881 a-

Varralns, 1881 . . . . . V
Varrains, 1881 a*
BourgueU, 1881 1"

Id. 1881 2'
Id. 1881 . . . . , 1"
Id. 1881 . . . . . 2'

ResUgné 1881
Id. 1881 . . . . i . •

Chlnon, 1881 i"
Id. 1881 2'
Id. 1881 1"
Id. 1881 a*

» à »
100 à lao
100 ft »
* á

105 k
lOo á
85 à
80 à
75 à

id.
id.

qualité
id.
id.
id.

id.
Id.
id.
id.

150 k 160
» à .
150 à 90«

• à 0
» à
» á .

125 ft 130
• à •

150 á 165
• & •
• ft »
u ft .

UO à U5
> ft »

1*0 à 150
135 ft

• ft .
» ft •

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE (20. A N N É E )

P R Ê T S sur MAISONS et BIENS RURAUX,

Les demandes doivent être adressées à
MM. R É I O U etC'% banquiers, rue Le Pele-
lier , 9 , à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres j3er»of»neIîe« et ne por-»̂
tant aucune indication extérieure. 1

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T

M E I H E R

Exiger le véritable nom

PURGATIFS * DËPURATIPS

de toutes les mdadios/mii/du

• Tr*« imités et contrefait»
aceo

P t o GODET, propriétaire-gérant.



Études de M' BEAUREPAIRE, avouéi
licencié à Saumur, j

Et de IM» MÉÍIOUAS, notaire à i
Saumur. |

I T E W T H
Par licittttion

m anx .«ncaèrcs pnitllque»

DEUX MAISONS
£X DE

DIVERS IMMEUBLES
Situés à Saumur.

L'ADJUDICATION aura lieu le mardi
dix octobre mil huit cent quatre-
vingtrdeux, à une heure précise de
l'après-midi, en l'étude et par le
ministère de M* MÉHOCIS, notaire à
Saumur.

On fait savoir :
Qu'à la requête do : 1° M">» Louise

Terrien, veuve de M . Jean Viau, bou-langère
et épicière, demeurant à Sau-mur,

Montée-du-Fort ;
20 iM(m« Ernesline Viau, épouse dû-ment

autorisée de M. Jean Charbon-
neau, restaurateur, demeurant à An-gers,

Ayant pour avoué constitué M'
Charles-Théophile Beaurepaire, avoué
près le Tribunal civil de Saumur, de-meurant

dite ville, rue Cendrière,
n» 12,
Et en vertu d'un jugement rendu

cootradictoireraent par le Tribunal
civil de SauHtur, le trente èt un août
mil huit cent quatre vingt-deux, en-registré.

Et en présence ou lui dûment ap-pelé
de M. Jules Viau, boulanger, de-meurant

à Saumur, Montée-du-
Fort,
Il sera, le Mardi dix octobre mil

huit cent quatre-vingt-deux, à une
heure de l'après-midi.en l'élude et par
la ministère de M' MI ĤOUAS, notaire
à Saumur, commis à cet effet, pro-cédé

à la vente aux enchères publi-ques
des irameublei dont la désigna-tion
suit.

D É S K Ï N A T I O N .
1« Lot.

Une maison, située h Saumur, Mon-
tôe-dù-Fort, n» 7 , composée de bou-tique,

arrière - boutique servant do
boulangerie, cour, cave ; au premier
étage chambre et cabinet; au deuxième
étage chambre et cabinet; au troisiè-me

grand grenier;au quatrième grand
grenier ; trois caves dans le roc, sous
lamaison,joignant au levant M.Chan-
louineau, au midi l'école des Frères,
au nord la rue, à l'ouest la maison ci-
après.
Mise à prix, six mille

francs, ci 6.000
2'Lot,

Une autre maison , située
Montée-du-Fort, n" 9, à
côté de la précédente, com-posée

de boutique , salon
derrière , cour commune,
pompe ; au premier étage
chambre et cabinet, au deu-xième

chambre et cabinet,
au troisième chambre et ca-binet,

au quatrième grand
grenier, le tout joignant au
couchant M. Dobray, au nord
la rue, au levant la maison
précédente, au midi l'école
des Frères.
Misa à prix, six mille francs,

ci 6.000
3« Lot.

Une cave à cheminée, pe-tite
cour, cave à faire et à

contenir le vin, pressoir à
casse-cou dans l'une, cave à
Cheminée servant de loge-ment,

autre cave servant de
boulangerie et d'écurie, toits
i porcs et à poules aussi en
caves, jardin au-dessus des
caves, d'une contenance d'en-
virfln sept ares, le tout situé
au Petit-Puy, commune de
Saumur, joignant au levant
Mignon et les héritiers Gil-bert

, au midi un chemin
d'exploitation , au couchant
Baignoux et au nord un che-min

d'exploitation, droit de
puisage au puits qui se trouve
sur le chemin.
Mise h prix , mille francs,

ci 1.009
; «• Lot.

Au canton des Vaugain ,
commune de Saumur, vingt*
deux ares de vigne environ,
en partie renfermés de haies.

Report... 13.000
Misa h prix, huit cents

francs, ci 800
5' l o t.

A l'Ebaupin, commune do
Saumur, seize arcs cinquante
centiares de vigne, joignant
au nord Ratouis, au couchant
un sentier, au midi Malécot.
Mise h, prix, six cents

francs', ci C()0
6- Lot.

Au Champ-du-Four, com-
muno-do Saurai'r, seize ares
cinquante centiares de terre,
joignant d'un côté M. MoUay,
d'autre côté divers.

Mise à prix , six cents
francs, ci GOQ
Total des mises à prix :

quinze mille francs, ci .. 15.00()

S'adresser, pour les renseigne-ments
:

!• A M* MÉHOUAs, dépositaire du
cahier des charges ;
2* AM' BKAÜBBPAIBB, avoué pour-suivant

;
3' A M' LECOY, avoué co-licilant.
Dressé par l'avoué poursuivant

soussigné.
Saumur, le dix-huit septembre mil

huit cent quatre-vingt-deux.
BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur le septem-bre
mil huit cent quatre-vingt-deux,

folio , case . Reçu un franc
quatre-vingt-huit centimes, décimes
compris.

Signé: L . PALUSTBK.

Éludes de M« BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Saumur,

El de M» MÉHOÜAS, notaire à
Saumur.

VENTE
D' u n Fouds de commerce

DB

BOULANGERIE
Exploité par M - veuve VIAU, Montée^

du-Fort, à Saumur.

On fait savoir :
Qu'en vertu d'un jugement rendu

coutradictoirement par le Tribunal
civil de Saumur, le 31 août 1882,
enregistré, et à la requête de : 1* M""»
Louise Terrien, veuve de M. Jean
Viati, boulangère et épicière, demeu-rant

à Saumur; 2* M""> Ernestine
Viau, épouse dûment autorisée de M.
Jean Charbonneau, restaurateur, de-meurant

à Angers, ayant pour avoué
constitué M* Beaurepaire ;

En présence ou lui dûment appelé
de M. Jules Viau, ouvrier boulanger,
demeurant h Saumur, ayant pour
avoué constitué M" Lecoy ;
Il sera procédé, par le ministère de

M'Méhouas, notaire à Saumur, com-mis
à cet effet, en l'étude dudit M'

Méhouas , le samedi 30 septembre
1882, à deux heures de l'après-midi,
à la vente aux enchères publiques du
fonds de commerce de boulangerie
exploité à Saumur, Montée-du-Fort,
dépendant de la communauté d'entre
elle et son mari, ainsi que de la clien-tèle

et de l'achalandage dudit fonds do
commerce.
Sur la mise à prix de 3,000 francs,

fixée par ledit jugement.
Dressé par l'avoué soussigné.
Saumur, le 18 septembre 1882.
(517) BEAUREPAIRE.

Etudes de M» BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Sanmur,

Et de M' GAUTIER, notaire
à Saumur.

V E N T E
Par licitation '

Et aax cn c l i è r e s publiques

D E U X MAISONS
Situées à Saumur.

L'ADJUDICATION aura lieu le lundi
neuf octobre mil huit cent quatre-
vingt-deux, à midi, en l'étude de
M* GAUTIER , notaire à Saumur,
commis à cet effet.

On fait savoir :
Qu'à la requête de : i' M. Pierre

Lépine, propriétaire, demeurant à
Saamar; 2° M - Anne Belloeuvre,
épouse dûment assistée et autorisée
de M. Jacques Laurent, propriétaire
à Ljgron; 3*M. Jweph Belloeuvre,

propriétaire îi Ligron; 4° M. Henri
Bourgouin, fabricant de corsets,
demenranl à Paris. rue Turbigo ;
5» M " ' lïcnrieUe Lépine. san.s pro-fession,

à Saumur, rue de la Grise;
6» M"- Honorine Lépine, sans pro-
le.'ision. demeurant à Ligron ; 7* ,M"'
Lucie Lépine, sans profession, de-meurant

à Ligron,
Ayant pour avoué constitué M"

Charles - Théophile Beaurepaire ,
avoué près le tribunal civil de Sau-mur,

demeurant dite ville, rue Cen-drière,
numéro 12 ;

El en vertu d'un jugeraenl conlra-
dictoiremenl rendu par le tribunal
civil de Saumur, le vingt-six août
mil huit cent quatre-vingt-deux, en-registré;

Et en présence ou eux dûment ap-pelés
de : 1° M"* Marie Lépine, reli-gieuse
à Baugé; 2» M— Alexandrine

Chauveau, veuve de M. Charles Lé-pine,
demeurant à Ligron ;

Ayant pour avoué constitué M"
Coquebert de Neuville.
Il sera, le lundi neuf octobre mil

huit cent quatre-vingt-deux, heure
de midi, en l'étude et par le minis-tère

de M» Gautier, notaire à Sau-mur,
commis à cet effet, procédé à

la vente, aux enchères publiques, des
immeubles ci-aprés désignés.

DÉSIGNATION.
Premier Lof.

Une maison, située à Saumur,
rue du Portail-Louis, avec façade sur
ladite rue et dont la profondeur forme
façade sur la rue de la Petite-Douve,
avec entrée de porte et remise, cave
et grenier sur cette rue, ladite maison
consistant en un bâtiment principal
à deux étages, grenier sur le tout,
grande écurie, cour, appentis et dé-pendances

de ladite maison, dont
l'ensemble joint au couchant la rue
du Portail-Louis, au levant la rue de
la Petite-Douve.
Mise à prix, sept mille francs,

ci 7,000 fr.
Deuxième Lot.

Une autre maison, située à Sau-mur,
rue de la Petite-Douve, ayant

façade sur cette rue et façade de der-rière
sur jardin, comprenant ledit

jardinet un bâtiment, composée de
cuisine, cave et bûcher en soubasse-ment,

rez-de-chaussée, premier
étage et grenier divisé, le tout joi-gnant

par devant vers couchant la
rue de la PetiteDonve, au midi
M. Caron.
Mise à prix . huit mille francs ,,

ci 8.000 fr.
S'adresser, pour les renseigne-ments,

à : l " M« GAUTIER, notaire à
Saumur; 2° M» BEAUREPAIRE, avoué
poursuivant; 3° M» COQUEBERT DE
NEUVILLE, avoué co-licitanl.
Dressé par l'avoué poursuivant,

soussigné. ?
Saumur , le dix-huit septembre

mil huit cenl quatre-vingt-deux.
BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur. le
septembre mil huit cent quatre-
vingt-deux, folio , casé . Reçu un
franc quatre-vingt-huit centimes, dé-cimes

compris.
Signé : L . PALUSTRE.

Étude de M» BRAC, noiairo
à Saumur.

A L O U E Îl

Rue d'Orléans.

S'adresser audit notaire. (310)

PRÉSENTEMENT,

1« UNE MAISON , située rue de la
Petite-Bilanga et quai Saint-Nicolas ;
écurie, remise, cour, jardin cl pavil-,,
loH sur la Loire ;
2° UNE MAISON meublée ou non

meublée , située rue Verte ; écurie ,
remise, cour, jardin el servitudes.

S'adresser à M"' veuve ANGELO
BOLOCNESI, rue de Poitiers, à Sau-mur.

(510)

Un très-bon CHIEN DE CHASSE,
ras poil, brun avec collier blanc, âgé
de 2 ans.

S'adresser k M . MERCIER, boulanger
au Coudray-Macouard.

Une MAISON D E GRAINS de San
«) «̂r demande un emïlovc coï:
naissant ce genre de c o m m S

S adresser au bureau du journal.

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature
fídíeWe-VíIíe de Saumur, le Kg

M M w m m
G R A N D MAGASIN

Avec porte-cochère,

Quai de Limoges, n" 'iS, prés du
Service des Eatix.

S'adresser au bureau dg jpJiMk,..^

L'ANCIENNE MAISON LEHOl]
l^outc meublée.

Située au Chardonnet.

S'adresser au bureau du journal.

A VENDRE

PRÉSENTEMENT

A Beanllcu, commune île
Uamplerre.

S'adresser à M. Joseph SCHHETTKN-
THALER, pâtissier, rue Saint-Jean.

BELLE OCCASIOiVi

A V E N D R E

UI^ JOLI lIREiCR
A six places.

S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE une place de co-
cliev, valet de cliamljre ou
piciucuv.
Bonnes références.

S'adresser au bureau du journal.

M* COÛUEBERT DE NEUVILLE,
avoué, demande de suite un petit
cVerc sachant bien écrire.

' - l e d e " 7 a m é ! ï a ' K r r i o ^ n ; :
DANS UN TEMPS M

ewfat intlefCasitigcnarautrinisueil,ra»tiîeofpnSs^, iÊ. "^*^'aH^^to^f̂P^
«

g^
«

o°C;i<,c
»

W!i
i r a ^'1

De tous les remèdes emni ,
q u ' k c o j o u r p o u r g - g Ç o y é s i u s ,
graves des poumoi "
aucun n'a donné des té&«i
certains et aussi conlun.
FARINE MEXICAINE ^S"
delRio, de Mexico L C ^ ^ ^
son est encore h u û i a i S , .^«l'i-
et que rien n'a ré« J »
avoir recours k la F A M M
C e t a l i m e u t p r é c i e u x î C , ï ^ 2 '
promptementla dialhèse tubercule
et les granulalions de la eote>
redonnant au sang sa composition •
maie de s a n iA i ~ ^MK- "

Tiy,
ies

o-"""'"»"""» üe lí ^
un fait qm ne peut plus être co&wl
aujourd'hui par personne, car DIUS 1 •
100,000 MALADES GUÉRIS, AL0î8(,!,
LE PLUS SOUVENT ON LES CKOîJ
PERDUS PEUVENT CERTIÏIER quel,
Farine Mexicaine est le seul remtj,
Iraimont efficace pour guérir la tm.
S l E TUBERCULEUSE , la LABTHGITE tl¿
BRONCHITE chronique, le CWAHJ,
PDLMONAIRE, les rhumss, répuiscijiji
) rématuré et toutes les maladies j,
angueur. La FARINE MEXICAÍÍ8(J
un aliment tonique et digestif pat j,
cellenco, qui peut être employé
avantage à la nourriture desjtij,'
enfants, des valétudinaires, ei|
vieillards, auxquels ELLE EE^
SANTÉ ET VIGUEUR.
Se vend par boites de 1 kUo{,,\

et 250 grammes, au prix de 'M\
2 fr. 25, avec une brochure expl»
tive sur sa composition, son mil
d'emploi et d'action. Venti ei ¡im
Chez le Dépositaire général, à Tanii,
M. R. BARLERIN, pliormacien-*
miste. , .. n
Dépôt à Saumur chez M. GOÜMM,

épicier, rue d'Orléans. (443,

DA VE AU, D O R E UR
Rue du Puits-Neuf, M , S A U M U R .

VE31NTE AUX DE F'AJBniQÎÈ

De GLACES nues, encadrées et à vitrage »
POUR DEVANTURES DB MAGASINS. '«il

ti
ifl

0
il

ÜI
llB Í
élrar
clerc
Le
on

i'Ori
an

Gravures Françaises, Anglaises et Aquarelles, aux prix ties Iditeirj,

Dorures de Cadres et d'Appartements, tarifées au mètre.

Bemander le Tarif.

Héd a l l l e s aux Expositions universelles AeHyon, tSViii
liOndres, i s e « { Paris, 1855, 18«*» etc.

M ^ A G E S I l Ë M I i U R Ë S .
E MM. WICKHAM FRÈRES, CHIBUBGIENS-HKBNIAIRES, BDE DE LA BANQUE, |
„ , 16.APAB1S. "
^eul dépôt a Saumur, chez AT- V Liardeux, coutelier.

rue Saint-Jean.
Ces bandages sont à ressorts élastiques el à vis de pression ou d'in-

M i . v . ^ r " ' ^^"^ sous.cuisses. et ne fatiguent point les hanches. -
fvni!- ™ a attaché à sa maison un homme de confiance, capable «'
experimenlé. qui se charge de choisir et d'appliquer le Bandagelep!«sÏTy^]^ ' "^^"i''^ «""«es lés personnes qui en fon
éprouvent un soulagement réel, el leur efficacité tend à facilHer
guérison complète.

PRIX UODÉRl^S
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PORTRAITS d'après
GRANDEUR NATCBEI^I^^'

Ressemblance et inaltérabilité garantie •

SO fr. avec le passe-partout.

Visiter les portraits rue C ouf couronna '

Saumur imprimerie de P. GODBT*

a» M; Godet.

U A I B B ,
Certifié par l'im


